
appliquent %h tous les territoires non métropolitains dont ce gouvernement assure

Lreprésentation internationale.

3. Aprhs son acceptation du présent Accord, ou son adhésion là celui-ci,

'Ut gouvernement peut, h tout moment, déclarer par notification au Gouvernement

es Etats-Unis d'1Amérique que les droits et obligations qu'til a assumes aux

rZaes du présent Accord s'fappliquent là l'un quelconque ou là l'ensemble des

rritoires non métropolitains au sujet desquels il a fait une déclaration

nfOrmément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article.

4. Par notification adressée au Gouvernement des Etats-Unlis d'knm4rique,

Ut gouvernement peut retirer du présent Accord l 'un quelconque ou l 'ensemble

5territoires non métropolitains dont il assure la représentation interntionae.

5. Aux fins de la détermination des quantites de base conformém~ent 'à

Brticle 14 et de la redistribution des voix conforflelent, h 1 tarticle 26, tout

ý"gement apporté, aux termes du présent article, h l'application de 1 'Accord

n'a censé modifier dans le sens approprié le nombre des pays parties là l'Accord.

6. Le Gouvernement des États-Unis portera à la connaissance de tous les

avernements signataires et adhéren1ts toute déclaration Ou notification faite

vertu du présent article.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorises 'à cet effet par leurs

lvernements respectifs, ont signé le présent Accord aux dates figurant en

Mard de leur signature.

Les textes du présent Accord, en lanlgues anglaise, française et espagnole,

é galement foi, les originaux étant déposés dans les archives du Gouvernement

IEtats-.Unis d 'Amérique, qui en transmettra des copies certifiées conformes5 h

La les gouvernements signataires et adhérents.

ýtaRne et


